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FLEURIMONT

2240, rue King Est
Fleurimont (Québec)

566-8282

150, rue Angus Sud
East Angus (Québec)

832-2449

EAST ANGUS

Annie Péloquin
Styliste

Maître coloriste

Au plaisir de vous voir...

Elle et lui

819 573-0060

4557, rue Lévis
Ascot Corner (Québec)
J0B 1A0
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RBQ : 8337-2029-37

REVÊTEMENT • VINYLE • ALUMINIUM • ACIER • FIBRO-CIMENT

VENTE • COMMERCIAL ET RÉSIDENTIEL
exploité par : CONSTRUCTIONS DENIS AUBERT INC.

entrepreneur général

4723, Route 112, Ascot Corner (Québec)  J0B 1A0

PLAFONDS DE 16 pieds • PORTES DE 14 pieds
4 ENTREPÔTS DE 450 à 1300 pieds2

BIENTÔT DISPONIBLE : SERVICE D’ENTREPOSAGE
TOITURE • BARDEAU • ÉLASTOMÈRE  819 821-1718

DenisDenis
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http://pompeetpuitsestrie.com

Caisse de l'Est de Sherbrooke

Avis de convocation
Aux membres de la Caisse Desjardins  
de l’Est de Sherbrooke

Vous êtes, par la présente, convoqués à la 
4e assemblée annuelle de votre caisse qui 
aura lieu :

Mercredi 24 avril 2013 à 19 h à la salle du  
Parvis, 987, rue du Conseil à Sherbrooke

Précédée d’un vins et fromages à compter 
de 18 h (accueil dès 17 h 30)

Inscription préalable obligatoire,  
par téléphone au 819 565-9991 ou  
par courriel à sylvie.boutin@desjardins.com 
au plus tard mercredi 17 avril 2013

DIRIGEANTS SORTANT DE CHARGE 
Au conseil d’administration : Carole Bricault, 
Pauline Thibault Poudrier, Michel Gagnon, 
FCA, Serge Quirion et poste vacant. 
Au conseil de surveillance : René R. Rivard

TIRAGE DE PRIX DE PRÉSENCE 
Bienvenue à tous nos membres!

Assemblée générale annuelle

819 565-9991
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Un gros merci aux organismes suivants pour 
leur contribution financière au Journal commu-
nautaire.

La paroisse Saint-Stanislas et le Comité 
d’initiation sacramentelle 150 $

Votre soutien nous permet de continuer à of-
frir à la population d’Ascot Corner une multitude 
de renseignements qui contribuent à faire de notre 
municipalité un milieu où il fait bon vivre.

Coin reconnaissance

La prochaine réunion du Comité du Journal aura lieu 
le mercredi 1er mai à 19 h à la salle Aurélien-Rivard 
du Centre multifonctionnel, 5699, rue Principale. 
Pour information :
Richard Lareau, 819 563-2854.
Journal communautaire Aux quatre coins
5699, rue Principale, # 7, Ascot Corner, QC  J0B 1A0
Télécopieur : 819 821-0156
Courriel : journal.ac@live.ca
Site : http://ascot-corner.com/journal-communautaire

AUX QUATRE COINS, le Journal 
Communautaire d'Ascot Corner, est 
publié huit fois l'an. Il est distribué 
gratuitement à tous les résidents 
d'Ascot Corner. Tirage : 1225 copies. 
Format : 7" sur 8 1/2". Dépôt légal Bibliothèque 
Nationale du Québec : D 8751399.
Conception et mise en pages : 
ORDINAPLUS  INC. – 819 563-2854
Révision : Mathilde Auger et Marie Gagnon

Concours de photos du Journal communautaire

Prix de 250 $ pour la photo gagnante
Le journal Aux Quatre Coins lance un concours 

de photos qui s’adresse à toute personne résidant à 
Ascot Corner. Pour participer, vous n’avez qu’à nous 
envoyer vos photos à cette adresse : journal.ac@live.
ca. La personne qui nous aura fait parvenir la photo 
qui sera choisie par le jury se verra remettre un prix 
en argent de 250 $.

Les photos seront regroupées par thème, soit : 
la Saint-Valentin, Pâques, la Fête des mères, la fête 
nationale du Québec, les vacances, la fête du Canada, 
la rentrée scolaire, les quatre saisons, l’Halloween et 
Noël. Les photos doivent être prises sur le territoire 
d’Ascot Corner et un des critères de sélection imposés 
au jury sera la facilité d’identification de l’endroit et 
des gens de chez nous. Pour fin de publication, chaque 
photo doit comporter l’endroit de la prise de vue et 

le nom du photographe. Le jury ne connaîtra que le 
lieu de la prise de vue au moment de la sélection de 
la photo gagnante. Les photos doivent être prises en 
haute résolution (minimum 4” X 6” à 300 dpi) et nous 
être envoyées en format .jpg. Toutes les photos reçues 
pourront être publiées dans le Journal communautaire 
avec une vignette et le crédit photo. Les gens partici-
pant au concours accordent implicitement ce droit.

Pour couvrir les quatre saisons, le concours est 
ouvert du 1er octobre 2012 au 30 septembre 2013. 
C’est après cette période que la personne récipiendaire 
des 250 $ sera contactée.

Les membres du conseil d’administration ainsi 
que leur famille immédiate peuvent participer au 
concours puisqu’un jury indépendant sera constitué. 
Bonne chance à tous et à toutes!

Richard Lareau, éditeur

250 $

Petite annonce
Maison à louer. Bungalow, chemin Biron, Ascot 

Corner. Trois chambres à coucher, sous-sol fini. 
800 $ / mois, non chauffé. Libre le 1er juillet. 438 
382-3520.
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Population des municipalités de notre MRC
	 En 2012	 En 2013	 Nombre de votes à la MRC
Ascot Corner....................................2803.................... 3044...........................4
Bury................................................1 168.................... 1180...........................2
Chartierville.......................................354...................... 303...........................1
Cookshire-Eaton..............................5230.................... 5303...........................6
Dudswell.........................................1 719.................... 1785...........................2
East Angus.......................................3449.................... 3813...........................4
Hampden............................................195...................... 207...........................1
La Patrie.............................................782...................... 743...........................1
Lingwick............................................466...................... 410...........................1
Newport..............................................803...................... 739...........................1
Saint-Isidore-de-Clifton.....................768...................... 735...........................1
Scotstown...........................................550...................... 538...........................1
Weedon............................................2698.................... 2704...........................3
Westbury............................................960.................... 1017...........................2
Total..............................................21 945................. 21 504

Sani-Estrie inc.

Pour se départir de diverses matières
Vous avez besoin d’une solution alternative à la 

disposition des matières résiduelles? La compagnie 
Sani-Estrie inc. vous offre l’accès à de nouvelles 
installations.

Le Centre de transbordement est accessible aux 
citoyens d’Ascot Corner qui veulent se départir des 
diverses matières que nous acceptons. Il y a des frais 
pour ce service.

Ouvert depuis le 1er janvier 2013, le Centre de 
transbordement est situé au 405, rue Rodolphe-Racine 
à Sherbrooke. Les heures d’ouverture sont de 7 h à 
17 h du lundi au vendredi et de 8 h à 12 h les samedis 
de la période estivale.

Matières acceptées de façon générale

•	 Déchets domestiques, industriels et commerciaux
•	 Matières recyclables
•	 Matériaux secs (construction, rénovation et autres)
•	 Compost
•	 Gros rebuts
•	 Réfrigérateur, congélateurs, climatiseurs, télévi-

seurs

Ce n’est pas un écocentre

Sont exclus : matières dangereuses, pneus, réser-
voirs de propane, etc…

Le site est approuvé par le MDDEP et les résidus 
sont réacheminés vers des sites autorisés respectant 
les critères du ministère de l’Environnement. Pour 
de l’information supplémentaire afin de vous assurer 
que nous acceptons les résidus, composez le 819 
566-5660. 

Quelques renseignements

•	 Les citoyens devront obligatoirement être munis 
de chaussures de sécurité pour accéder au site.

•	 Ils devront se présenter à la balance électronique 
pour connaître le poids de leur véhicule avec la 
charge et la remorque s’il y a lieu.

•	 Ils suivront ensuite les indications du commis à la 
balance pour décharger leurs matières.

•	 Lorsque terminé, ils retourneront sur la balance 
pour avoir le poids de leur véhicule vide et acquitter 
les frais.
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Programme RénoVillage

Pour vos projets de rénovation
Le programme RénoVillage pourrait peut-être 

vous aider à épargner des sous. Vous prévoyez des 
travaux de réfection à la structure, charpente, plom-
berie, chauffage, électricité ou sécurité incendie de 
votre résidence?

Le programme RénoVillage offre une subvention 
qui peut vous aider. Cependant, certaines conditions 
s’appliquent. Il faut être propriétaire d’une maison 
unifamiliale, d’une maison mobile installée en per-
manence ou d’un bâtiment comprenant au plus deux 
logements, dont l’un vous sert de résidence principale 
et que la valeur uniformisée de votre résidence prin-
cipale ne dépasse pas 90 000 $ (valeur du bâtiment 
seulement) excluant la valeur du terrain. Vous devez 
faire exécuter vos travaux par un entrepreneur accré-
dité. Le pourcentage d’aide financière auquel vous 
pouvez avoir droit est en fonction du revenu et de la 
taille de votre ménage. 
•	 Votre résidence nécessite des réparations majeures?
•	 Vous êtes propriétaire-occupant?
•	 Vous habitez en milieu rural?
•	 Votre revenu est limité?

Vous pouvez bénéficier du programme RénoVilla-
ge. La subvention vise à corriger des défectuosités 
majeures en rapport avec au moins un des éléments 
suivants :
•	 la structure;
•	 la charpente;
•	 la plomberie; 
•	 le chauffage; 
•	 l’électricité; 
•	 la sécurité incendie.

Comment accéder au programme de RénoVillage?

Vous devez d’abord communiquer avec votre 
municipalité locale ou votre municipalité régionale de 
comté (MRC) afin d’obtenir un formulaire d’adhésion 
au programme. L’inspecteur de la MRC entrera en 
contact avec vous afin de dresser la liste des travaux 
admissibles. Ensuite, l’inspecteur complétera votre 
dossier et vous émettra un certificat vous autorisant 
à commencer les travaux.

Daniel St-Onge
Directeur général

La fête des voisins
C’est un rendez-vous le 1er juin

La fête des voisins vise à rapprocher les gens ha-
bitant dans un même quartier, les voisins immédiats. 
Originale, car organisée par les citoyens eux-mêmes, 
la fête leur permet de jouer un rôle actif pour déve-
lopper la cordialité, la solidarité et la sécurité dans 
leur milieu de vie. L’art de vivre ensemble. Si vous 
n’avez encore jamais cultivé l’art du bon voisinage, 
lancez-vous en 2013! Un voisinage convivial, pour 
une communauté dynamique et en santé. Que cette 
fête soit le point de départ d’un nouvel art de vivre 
ensemble! Pour plus d’information, visitez le site : 
www.fetedesvoisins.qc.ca

Soirée des bénévoles
Chaque année, la municipalité organise 

une soirée pour remercier toutes les personnes 
bénévoles qui donnent si généreusement de leur 
temps. Toute cette implication bénévole enrichit 
notre qualité de vie à tous et rend notre munici-
palité plus vivante. Cette année, cette soirée se 
tiendra le samedi 4 mai à compter de 18 h 30 à 
la salle Aurélien-Rivard du Centre multifonc-
tionnel.
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Vente-débarras à Ascot Corner
Samedi et dimanche 1er et 2 juin 2013

Le conseil municipal vous invite à faire votre 
vente-débarras lors d’une même fin de semaine. Pour 
cette fin de semaine seulement, la municipalité remet-
tra un permis de vente gratuit aux inscrits, annoncera 
l’événement dans les journaux régionaux, sur son site 
Internet, déposera dans les dépanneurs et restaurants 
du territoire une liste des lieux de vente à offrir aux 
visiteurs et afin de limiter les risques d’accidents, 
avisera la Sûreté du Québec pour une plus grande 
surveillance policière.

Les coûts des permis de vente de garage pour une 
autre date que la fin de semaine des 1er et 2 juin est 
de 5 $ par fin de semaine. Attention! Des amendes 
seront imposées si vous n’êtes pas inscrits ou si vous 
contrevenez aux règlements municipaux.

La date limite d’inscription pour la fin de semaine 
du 1er et 2 juin est le vendredi 24 mai.

Il est à noter qu’il est prévu de répéter l’événe-
ment chaque année, la première fin de semaine de 
juin. Pour toute information et pour les inscriptions, 
adressez-vous au bureau municipal au 819 560-8560, 
poste 2699.

Voulez-vous en faire une activité de famille?

La Municipalité propose aux personnes intéres-
sées de venir s’installer au Parc Pomerleau les 1er et 2 
juin prochain afin de participer à cette vente-débarras. 
La personne responsable doit demander un permis au 
coût de 20 $ et aura accès à un emplacement de 10’ 
X 10’ sous le chapiteau permanent.

Kevin Mackey
Conseiller municipal responsable des loisirs

Au mois de mars dernier, la municipalité adoptait 
le règlement 554A ayant pour objectif de régir l’utili-
sation de l’eau potable en vue de préserver la qualité et 
la quantité de la ressource. Vous pouvez consulter ce 
règlement sur le site Internet de la Municipalité sous 
la rubrique « Publication – Règlements municipaux 
– Règlement 2013 ».

Voici un bref résumé de ce règlement :
•	 Le remplissage de citerne est permis à la suite de 

l’obtention d’une autorisation de la municipalité.
•	 L’arrosage manuel, à l’aide d’un tuyau muni d’un 

dispositif à fermeture automatique, d’un jardin, 
d’un potager, d’une plate-bande, d’un arbre est 
permis en tout temps.

•	 L’arrosage des pelouses, haies, arbres, arbustes 
ou autres végétaux distribué par des asperseurs 
amovibles ou par des tuyaux poreux est permis 
uniquement entre 19 h et 23 h.

•	 Un système d’arrosage automatique, installé avant 
l’entrée en vigueur de ce règlement et incompatible 
avec les exigences de cet article, peut être utilisé, 
mais doit être mis à niveau, remplacé ou mis hors 
service avant le 1er janvier 2015.

Règlement pour économiser l’eau potable
•	 Le remplissage d’une piscine est interdit de 6 h à 

19 h sauf lors de l’installation de celle‑ci.
•	 Le lavage des entrées d’automobiles, des trottoirs, 

des patios ou des murs extérieurs d’un bâtiment 
n’est permis que du 1er avril au 15 mai de chaque 
année.

•	 Il est strictement interdit en tout temps d’utiliser 
l’eau potable pour faire fondre la neige ou la glace 
des entrées d’automobiles, des terrains, des patios 
ou des trottoirs.

•	 La personne chargée de l’application du règlement 
peut s’il le juge nécessaire interdire toute forme 
d’arrosage et ceci jusqu’à ce que la situation re-
vienne à la normale.

Pour l’application de ce nouveau règlement, lors 
de la première infraction, les inspecteurs municipaux 
informeront le citoyen de l’infraction qu’il est en 
train de commettre. Par la suite, si l’infraction se 
poursuit, le citoyen est passible de pénalités prévues 
au règlement.

Une gestion et utilisation responsable de l’eau est 
toujours de mise pour protéger cette ressource.

Stéphane Roy
Technicien en urbanisme et environnement
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Embellissons notre propriété
Soyons fiers de notre municipalité
Avis

Dans le but d’embellir notre municipalité, le dé-
partement de l’urbanisme de la municipalité portera 
une attention particulière ce printemps et durant toute 
l’année 2013 à l’application du règlement 503A.

Extrait du règlement 503A relatif aux nuisances et 
régissant certaines activités économiques

Article 8 - Véhicules hors d’état de fonctionne-
ment. Le fait de laisser, déposer ou jeter dans ou sur 
tout immeuble un ou plusieurs véhicules automobiles 
fabriqués depuis plus de sept ans, non immatriculés 
pour l’année courante ou hors d’état de fonctionne-
ment, constitue une nuisance et est prohibé.

Article 10 - État de propreté du terrain. Constitue 
une nuisance et est prohibé le fait pour le propriétaire 
d’un immeuble de ne pas conserver celui-ci, sur le-
quel se trouve des bâtiments ou non, dans un état de 
propreté adéquate, de façon telle que cela constitue 
un danger pour la santé et la sécurité des personnes 
qui y habitent ou qui s’y trouvent.

Article 39 - Lieux souillés. Il est défendu à toute 
personne de salir ou de souiller un bâtiment, une rue 
ou un trottoir ou tout autre aménagement public ou 
privé en crachant, en lançant des projectiles, des ali-
ments, des détritus ou tout autre objet du même genre. 
(Cela inclut la rue lorsque vous faites des travaux 
sur votre propriété et que cela souille la rue.)

Extrait du règlement de zonage

6.17 - Pollution visuelle 6.17.1 Formes de pollution 
visuelle. La pollution visuelle est l’entreposage exté-
rieur (ou dans des bâtiments non complètement fer-
més) d’un ou de plusieurs des éléments suivants :

a)	débris de construction ou de partie de construc-
tion;

b)	appareils de climatisation, de chauffage, réservoirs 
et tuyaux;

c)	véhicules motorisés ou non, usagés ou accidentés, 
non en état de circuler ou de fonctionner;

d)	pièces d’équipement diverses;
e)	pneus, moteurs ou autres accessoires ou pièces de 

véhicules motorisés ou non;
f)	ferraille (en général);
g)	carcasse de véhicule ou de partie de véhicule;
h)	matériaux de construction en général et bois de 

chauffage, disposés de façon non ordonnée, que 
cet entreposage soit ou non relié aux activités du 
bâtiment ou de l’usage principal;

i)	matériaux habituellement utilisés à des fins de ré-
cupération ou de recyclage tels que : papier, carton, 
verre, plastique, journaux, feuilles et autres.

Nous souhaitons une très bonne participation 
des citoyens et nous vous remercions de votre fidèle 
collaboration. Si vous désirez signaler des situations 
inhabituelles, vous pouvez le faire au numéro suivant : 
819 560-8560, poste 2699.

Notez que l’amende minimum est de 100 $.

Pour le département de l’urbanisme,
Marc Bernier

Directeur des services techniques et des travaux publics
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Opinion des lecteurs
Et si tout le monde réfléchissait un instant?

-	 Salut Georges! Comment ça va?
-	 Ça va.
-	 As-tu commandé ton poteau d’identification civi-

que?
-	 Tu veux dire le poteau 911?
-	 Ben oui! Ça ne coûte rien!
-	 Comment ça, ça coûte rien?
-	 C’est ça qui était écrit dans le journal.
-	 As-tu déjà vu quelque chose qui ne coûte rien au 

Québec? Je pensais qu’il n’y avait que l’air qui était 
gratuit et parfois j’en doute.

-	 Un petit plus ou moins 65 $, ce n’est pas beaucoup. 
Je paie assez cher de taxes.

-	 Oui, mais c’est moi et tous ceux qui s’organisent 
pour identifier leur demeure qui paient pour toi! 
Ça sort aussi de tes poches, mais un petit 65 $ 
multiplié par 1200 résidents commence à faire un 
bon montant. Si l’argent poussait dans les arbres, 
je ne dirais pas non! Mais…

-	 C’est pour la sécurité.
-	 Je suis pour la sécurité, mais ta sécurité n’en es-

tu pas un peu responsable? Y aurait-il un  moyen 
moins dispendieux pour y arriver? Va-t-il falloir 
qu’une municipalité soit responsable de nous 
comme avec des enfants? Il y a de l’argent à ra-
masser pour des projets importants. On va nous dire 
qu’il faut emprunter parce que nous n’avons pas les 
fonds. Les jeunes paieront la facture, nous ne serons 
plus là, ils s’arrangeront. Tu n’es pas sérieux!

-	 Je n’avais pas pensé à cela. Merci de m’avoir ouvert 
les yeux.

-	 Je m’informe et je pose moi-même une affiche avec 
mon numéro civique, après tout, je suis un adulte.

-	 Et si tout le monde réfléchissait comme toi, ça 
changerait bien des choses!

	 Bonne réflexion!

Roger Pomerleau

Bornes 911

Le regroupement de citoyens qui se sont posi-
tionnés contre l’installation des bornes 911 au coût 
de 58 $ remercie l’ouverture de l’équipe municipale 
lors de la dernière assemblée. Le projet de loi concer-
nant ces bornes ne sera pas instauré. Seuls certains 
résidents désirant se prévaloir de ce privilège (plutôt 
que d’installer, comme leurs voisins, une simple 
pancarte sur leur demeure) utiliseront les deniers de 
notre municipalité. Le principe d’utilisateur-payeur 
nous semble encore flou, mais nous sommes tout de 
même, vu les remous occasionnés par ce sujet chaud, 
heureux du dénouement de ce dossier. L’écoute, de 
part et d’autre, ne pourra être que bénéfique pour le 
futur. Merci.

Josée Corriveau
Regroupement de citoyens (Bornes 911)

Les textes publiés sous la rubrique « Opinion des 
lecteurs » ne reflètent pas nécessairement l’opinion 
officielle du Journal communautaire.

MARIO
GOUPIL

Natif de la municipalité, un agent qui connaît votre quartier…
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Aux élections municipales 2013, Je me lance!
L’organisme Ma place en politique se joint au 

Réseau des Tables régionales de groupes de femmes 
du Québec qui lance la campagne « Je me lance 
en 2013 » en présentant une capsule Web intitulée 
« Soyons candidates! » et le document le Parcours 
de la candidate. Cette campagne, ancrée dans tou-
tes les régions du Québec, invite les femmes à se 
présenter en grand nombre aux prochaines élections 
municipales.

Les femmes constituent 50 % de la population, 
mais représentent, au Québec, 30 % des élus aux 
conseils municipaux dont 16 % seulement à la mairie. 
En Estrie, les chiffres ne sont guère mieux. « C’est 
trop peu », nous indique Madame Annie Vincent, 
présidente de Ma place en politique et conseillère 
municipale à Racine. « Il est connu que plusieurs 
femmes possèdent une vision novatrice des affaires 
municipales et qu’elles ont pleinement les compé-
tences pour gouverner. Le monde municipal ne peut 
se passer de la contribution des femmes : c’est une 
question d’efficacité, d’équité, d’égalité et de démo-
cratie », ajoute-t-elle. Pour faciliter la participation 
des femmes à ces élections de novembre 2013, le 
Réseau des Tables propose :
•	 Le parcours de la candidate, un guide qui présente 

les étapes à franchir afin de déposer sa candidature 
aux élections municipales. Le guide couvre le pro-
cessus allant de la décision de se porter candidate 
jusqu’à l’exercice du mandat, en passant par la 
campagne électorale, les procédures obligatoires 

et le calendrier électoral. Il est possible d’obtenir 
votre copie en contactant Ma place en politique au 
819 943-9778 ou par courriel à info@maplaceen-
politique.com. Vous pourrez également télécharger 
le guide à partir des sites Web du Réseau des Tables 
et de Ma place en politique.

•	 Des capsules Web pour faire appel aux femmes 
afin qu’elles se lancent en politique municipale. 
Vous pouvez dès aujourd’hui visionner et parta-
ger la première de trois capsules Web qui ont été 
produites. La vidéo « Soyons candidates! » donne 
un portrait de la situation des femmes en politique 
municipale et explique pourquoi il faut encourager 
les femmes à se lancer. La capsule est disponible 
aux adresses suivantes : www.reseautablesfemmes.
qc.ca, www.maplaceenpolitique.com et www.
youtu.be/MBI7y9BFEsg. Il est à noter que deux 
autres capsules seront lancées en cours d’année : 
« Parce que… » en avril 2013 et « Je crois » en 
septembre 2013.

Ces outils ont pu être produits grâce à la contri-
bution financière du programme « À égalité pour 
décider » du Secrétariat à la Condition féminine du 
gouvernement du Québec. Ma place en politique 
est fière de s’allier au Réseau des Tables régionales 
de groupes de femmes et de joindre ainsi sa voix 
aux 17 tables régionales pour œuvrer à la défense 
collective des droits des femmes dans une perspec-
tive d’égalité entre les sexes et d’une plus grande 
justice sociale.
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Société protectrice des animaux
Pourquoi faire stériliser son animal de compagnie

Peu de gens le savent, mais c’est pourtant la réa-
lité : un couple de chats non stérilisés peut engendrer 
plus de 20 000 chatons en quatre ans et un couple 
de chiens, quelque 4 000 chiots en sept ans. Cette 
multiplication prend des proportions exponentielles 
et il n’y a évidemment pas assez de familles pour 
accueillir tous ces animaux.

Or, le refuge de la SPA de l’Estrie, comme de 
nombreux autres au pays, accueille annuellement un 
grand nombre d’animaux issus de portées nées chez 
des particuliers qui n’ont pas fait stériliser leur animal 
de compagnie. Et puisqu’il n’y a pas suffisamment de 
familles d’adoption pour tous ces chiens et ces chats, 
plusieurs de ces animaux, et particulièrement des 
chats, ne trouvent jamais un nouveau foyer.

La surpopulation animale : une lutte à finir

Pour contrer le problème de surpopulation et, du 
même coup, améliorer grandement le sort de centaines 
d’animaux laissés à eux-mêmes, il existe une 
solution simple et à la portée de tous les 
gardiens d’animaux de compagnie : la 
stérilisation.

De l’avis de nombreux spécia-
listes œuvrant dans le domaine de 
la protection et du bien-être animal, 
la stérilisation s’avère en effet la 
meilleure solution. De plus, cette 
intervention comporte de nom-
breux avantages. Faire stériliser 
son animal, qu’il soit mâle ou 
femelle…
•	 prévient, bien sûr, les portées non 

désirées mais aussi certaines maladies (tumeurs 
mammaires et grossesses nerveuses chez la femelle, 
infections de la prostate et tumeurs aux testicules 
chez le mâle);

•	 réduit le marquage de territoire, le vagabondage, 
les vocalises excessives et les bagarres;

•	 élimine les sommes allouées à la gestation et aux 
soins prodigués à la portée; 

•	 diminue le nombre d’animaux errants ou abandon-
nés.

Il est enfin faux de croire qu’un animal stéri-
lisé devient obèse. Ce sont plutôt d’autres facteurs, 
comme un apport trop important ou non adapté en 
nourriture ou un manque d’exercice qui contribuent 
au gain de poids.

Somme toute, la stérilisation nous évite non seule-
ment l’énorme difficulté de trouver une famille à tous 
les rejetons d’une portée, mais améliore aussi notre 
qualité de vie et celle de nos animaux de compagnie. 
Pour plus d’information à ce sujet, consultez le www.
spaestrie.qc.ca ou www.bongardien.com.

L’enregistrement de votre animal

Vous n’avez plus votre animal? Vous avez chan-
gé d’adresse? Votre animal n’est pas enregistré 
auprès de la SPA de l’Estrie? Communiquez avec le 
Département des licences de la SPA au 819 821-4727 
(option 4) afin que votre dossier soit mis à jour.

Un nouvel animal? Un nouveau toit? Un 
nouveau compagnon félin ou canin fait désormais 
partie de la famille? Vous venez d’emménager? 

Selon la réglementation municipale, vous 
devez enregistrer votre animal dans les 

15 jours suivant son acquisition ou 
l’emménagement dans votre nou-
velle demeure. Pour ce faire, trois 
options s’offrent à vous : 
•	 communiquez avec la 
SPA de l’Estrie au 819 821-4727 
(option 4), du lundi au vendredi 

entre 10 h et 17 h;
•	 présentez-vous au refuge 
de la SPA de l’Estrie, du lundi au 

samedi entre 10 h et 17 h;
•	 remplissez le formulaire d’enregis-

trement disponible au www.spaestrie.qc.ca, sous 
le bouton « Se procurer une licence » (à droite de 
l’écran), à la section « Enregistrement d’un animal 
et obtention d’un médaillon » et retournez-le à la 
SPA de l’Estrie. Ne payez pas immédiatement cette 
licence; vous recevrez une facture sous peu.

Si vous avez des questions, n’hésitez pas à té-
léphoner 819 821-4727 ou consultez le site www.
spaestrie.qc.ca
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Bibliothèque municipale
Nouveautés

50 nuances de Grey par E. L. James (Roman)
50 nuances plus sombres par E. L. James (Roman)
50 nuances plus claires par E. L. James (Roman)
Les enfants de Jeanne 
par Louise Tremblay D’Essiambre (Roman)

Nouvelles revues

Depuis quelques semaines déjà, il y a de nouvelles 
revues à votre disposition à la bibliothèque :

•	 Sentier Chasse-Pêche
•	 Protégez-vous
•	 Rolling Stone
•	 Rénovation
•	 Le Guide de l’auto
•	 Maison et Demeure
•	 Décormag
•	 Elle Québec
•	 Cool
•	 Chez soi
•	 Petit Débrouillard

Coups de cœur des abonnés

Dans le prochain numéro du journal communau-
taire, il y aura une section coup de cœur des abonnés. 
Vous avez adoré un livre et vous voulez nous le faire 
partager? Faites-nous part de vos suggestions, soit par 
courriel, téléphone ou en personne et ce sera un plaisir 
de les partager avec toute la population!

Horaire et information

Mardi et jeudi de 13 h à 17 h et 18 h à 21 h
Mercredi de 15 h à 17 h et 18 h à 21 h
Samedi 10 h à 15 h

Abonnement	 10 $ par adulte
Forfait famille	 10 $ (1 adulte et 2 enfants)
Courriel	 centre.ascot@live.ca
Téléphone	 819 560-8562
Adresse	 5699, rue Principale 

Services

Demandes spéciales illimitées
Livres à gros caractères
Livres audio
Accès internet (1 $/heure)
Cédérom

Dons de livres

Si vous avez des livres récents qui dorment sur vos 
étagères, faites en don à la bibliothèque municipale. 
Toute la communauté pourra alors en profiter. Veuillez 
prendre note que nous acceptons seulement les livres 
datant de 1991 ou plus récents et que les livres non 
sélectionnés iront au Club Rotary.



19– Avril 2013  ux qu  tre coins

u u



Volume XXVIII - Numéro 220

FADOQ Ascot Corner
Les jeux réguliers du lundi : baseball-poche; 

mardi : cartes; mercredi : pétanque-Atout ont repris 
depuis le début de janvier. Venez en grand nombre! 
Joignez-vous à nous pour vous entraîner pour le pro-
chain tournoi régional qui s’en vient à grands pas.

Le comité responsable du Club FADOQ d’Ascot 
Corner tient à vous remercier tous et toutes pour votre 
participation à la soirée bénéfice du 26 janvier dernier. 
Un gros merci aux trois musiciens et chanteurs qui 
ont animé bénévolement l’activité. C’est en grande 
partie, grâce à eux et à ceux qui ont participé à cette 
soirée que notre club a fait un bon bénéfice, soit une 
somme  de 845 $ qui sera utilisée pour l’amélioration 
des jeux (un tapis de shuffle board et un meuble de 
télévision pour le jeu X-BOX).

Le bingo du Carnaval a 
été un bon moment pour s’amuser. 
Votre club a ajouté deux autres activités 
le mercredi soir de 18 h 30 à 20 h 30 : notre 
jeu X-Box et le jeu de dards, qui sont offerts 
depuis le 6 mars.

Notre assemblée générale annuelle aura lieu le 15 
avril. Si vous souhaitez l’avancement de votre club, 
soyez présents en grand nombre.

Le 25 mai, lors de notre prochaine soirée souper 
et danse, nous soulignerons la fête des mères et celle 
des pères.

Jean-Yves Pilotte
Trésorier

Les musiciens bénévoles Patrick Massé, Michel Donaldson et Louis Mazerolle.
Photo : Donald Lachance
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Centre d’action bénévole du HSF
Parce que l’action bénévole est présente :
•	 dans toutes les localités, pour répondre à différents besoins : aide, écoute, 

accompagnement, animation, gestion, mentorat, orientation…
•	 dans toutes les sphères de la société : affaires, aînés, culture, jeunesse, 

loisirs, pauvreté, santé, social, sports et dans tous les milieux, sans égard 
à la condition sociale.

Parce que les bénévoles :
•	 sont de tous âges et de toutes origines, qu’ils ont un bagage unique et des 

centres d’intérêts variés et souhaitent s’épanouir tout en contribuant à 
l’amélioration de la qualité de vie de leur communauté.

Du 21 au 27 avril, bonne semaine de l’action bénévole!

Quelque-uns de nos danseurs et danseuses.
Photo : Donald Lachance

Ateliers sur « La culpabilité ». Les lundis du 8 au 
29 avril, de 19 h à 21 h 30. Est-ce que la culpabilité 
est nécessaire pour évoluer et progresser? Peut-elle 
être nuisible? Ces rencontres fournissent des outils 

pratiques ayant pour but d’alléger le poids des culpa-
bilités lourdes à porter.

Pour inscription, composez le 819 569-0140. 
Bienvenue à toutes.

Centre des femmes La Parolière



Volume XXVIII - Numéro 222

La semaine sainte à Saint-Stanislas
Dans la chrétienté, la semaine préparatoire à  

Pâques s’appelle la semaine sainte (du 24 au  
31 mars). On l’appelle ainsi parce qu’elle célèbre les 
dernières étapes de la vie de Jésus sur terre : l’entrée 
solennelle à Jérusalem le dimanche des Rameaux, 
le dernier repas (la dernière cène) le jeudi saint, la 

passion et la mort le vendredi saint, la résurrection 
le samedi saint. Soyons nombreux à vivre ensemble 
cette grande semaine. Le dimanche, la messe sera à 
9 h 30; les 28, 29, 30 mars (jeudi, vendredi et samedi 
saints), la messe sera célébrée à 19 h.

Maurice Ruel, prêtre

Catéchèse 2012-2013

Mène-nous vers Jérusalem
Saviez-vous que…
Le parcours de catéchèse s’achève pour plus de 

55 jeunes de la paroisse. Ce voyage a permis à chaque 
jeune de suivre les traces de Jésus jusqu’à Jérusalem. 
Pour certains, ce fut le début d’un voyage d’une durée 
de 3 ans, d’autres en sont à mi-parcours et quelques-
uns en sont à la fin.

Le mot « FIN » ne veut pas dire que le voyage 
est terminé pour autant. Car l’enfant qui s’est 
mis en marche à la suite de Jésus dans le cadre 
de ces 3 années de parcours de catéchèse sera 
appelé à le poursuivre lors du sacrement de la 
confirmation (15 jeunes cette année prennent part 
à ce sacrement) et le poursuivra tout au long de sa 
VIE sur la terre. Il n’en tient qu’à lui.

Nous tenons à remercier sincèrement tous les 
parents, les accompagnateurs et accompagnatrices, 
d’avoir pris le temps qu’il faut tout au long de ces 
semaines afin de permettre à votre enfant cette dé-

marche dans la FOI. Votre participation et votre appui 
sont très importants pour votre enfant et pour nous 
les catéchètes. 

N’hésitez pas à vous impliquer ou à prendre part 
aux rencontres en compagnie des jeunes, vous êtes 
les bienvenus, ce sera un plaisir de vous accueillir. 

OSEZ…
Je tiens à souligner l’immense succès qu’a 

connu le brunch des Chevaliers de Colomb du 
3 mars dernier au profit de la catéchèse parois-

siale d’Ascot Corner. Tout cela a été possible grâce 
à votre généreuse participation.

	 En terminant, un gros MERCI à Monsieur 
le curé de même qu’à l’équipe immédiate de caté-

chètes (Céline, Ghislaine, Pierrette, Nancy, Valérie, 
Linda) pour la très belle année passée en votre si 
charmante compagnie. 

Nicolas Poulin
Un catéchète comblé

et parent d’un enfant de la catéchèse

Plus de 9 personnes sur 10 se dotent d’une assu-
rance mal adaptée à leurs besoins ou pour laquelle 
ils paient trop cher. Avez-vous choisi les bonnes 
assurances? Savez-vous quelles questions poser et 
quoi vérifier avant de signer? Pour être mieux outillé 
face au domaine complexe des assurances, assistez 
aux deux rencontres d’information offertes par 

l’ACEF Estrie (Association coopérative d’économie 
familiale de l’Estrie) : le 3 avril sur les assurances 
de dommages (auto, habitation, prêt) et le 17 avril 
sur les assurances de personnes (vie, maladie grave, 
etc.). Les deux rencontres ont lieu à 19 h à la biblio-
thèque Eva-Senécal. Téléphonez au 819 563-8144 
pour inscription.

ACEF Estrie

Mieux magasiner ses assurances
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Jeux du Québec

Antony Bossé-Henry médaillé d’or en taekwondo

Le jeune Antony Bossé-Henri, 12 ans, d’Ascot Corner, a représenté la région de l’Estrie en taekwondo lors de la dernière 
finale provinciale des Jeux du Québec où il a remporté la médaille d’or chez les 13 ans et moins. Récemment, Hélène 
Bédard, vice-présidente chez Importations A. Rivard inc., lui remettait une bourse pour sa participation à cette compé-
tition. Elle-même deux fois médaillée d’or lors des finales provinciales des Jeux du Québec en tennis de table en 1981 
et en 1983, il lui faisait plaisir de supporter concrètement ce jeune athlète qui a déjà plusieurs championnats régionaux 
et inter-régionaux à son actif. Sur la photo, ils sont accompagnés de Martin Bossé, le père d’Antony, qui a agi à titre 
d’accompagnateur de la délégation estrienne lors de cette compétition qui s’est tenue dans la région du Saguenay du 1er 
au 10 mars dernier. Photo Andréane Rivard

Le service d’animation estivale s’adresse aux 
enfants de 5 à 12 ans ayant fréquenté une institution 
scolaire durant la dernière année. Les inscriptions se 
feront au deuxième étage du chalet des loisirs situé 
dans le parc Pomerleau (5688, rue Principale)

Mercredi 17 avril de 17 h à 20 h
Vendredi 19 avril de 17 h à 20 h
Samedi 20 avril de 9 h à 16 h

Pour de plus amples renseignements, contactez 
Lesley-Ann Grégoire à l’adresse suivante :
saeascotcorner@hotmail.ca

Inscriptions au Service d’animation estivale
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Place à une soirée carnavalesque!
Une légère bordée de neige venait de se déposer 

sur la ville le soir du vendredi 8 février. La patinoire 
était prête à accueillir les joueurs de hockey, le feu de 
joie attendait d’être allumé, bref, tout était en place 
pour cette soirée au carnaval d’Ascot Corner.

Du 3 au 9 février dernier, différentes activités 
étaient organisées dans le cadre du traditionnel carna-
val de notre municipalité. Que ce soit des promenades 
en traîneau, de la tire sur la neige, des glissades, il y en 
avait encore pour tous les goûts cette année. La soirée 
du vendredi, quant à elle, en était une tranquille, avec 

feu de joie et feux d’artifices à l’honneur. L’ambiance 
était très conviviale, c’était la soirée parfaite pour 
discuter avec les gens présents au parc Pomerleau. Les 
enfants s’en donnaient à cœur joie dans la glissade 
sculptée dans la neige.

Un mystère plane toutefois sur notre carnaval. 
Bonhomme n’a pas été aperçu au cours des festivités, 
car son costume aurait disparu et nul ne saurait où le 
trouver. J’invite donc les citoyens à être vigilants afin 
de pouvoir mettre la main sur notre Bonhomme Car-
naval, car sa présence nous a manqué cette année…

Stéphanie Simard, journaliste
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Merveilleux Carnaval 2013
Pour le carnaval 2013, Dame Nature nous avait 

ramené une petite couverture de neige, mais aussi 
le froid qui nous gelait le bout du nez, les mains et 
les pieds. Malgré cela, jeunes et grands-parents sont 
venus avec leurs mitaines chaudes pour fraterniser 
avec des amis, des voisins en regardant les petits 
glisser pendant que plus loin d’autres échangeaient 
en se réchauffant auprès d’un petit feu de bois. Ron 
Mackey et Jacques Talbot avait mis la main à la 
pâte pour monter un gros feu de joie, gracieuseté de 
Viateur Côté.

Comme par le passé, des parties de hockey amica-
les organisées par le célèbre René R. Rivard se sont 
déroulées à partir du mercredi soir, et cela, jusqu’au 
samedi en après-midi pour la grande finale. Plusieurs 
joueurs comptent maintenant de nombreux muscles 
endoloris. « Ouf! Ce n’est pas facile d’être un athlète 
une journée par année! ». Malheureusement un spec-
tateur qui voulait aider à récupérer la rondelle s’est 
cassé une jambe.

Nous souhaitons un prompt rétablissement à 
Monsieur Dutil qui ne l’a pas eu facile puisqu’il est 
demeuré un long moment à attendre l’ambulance, 
couché sur la glace. Si le feu d’artifice s’était déroulé 
en même temps, il aurait pu admirer ce spectacle qui 
a été une fois de plus très apprécié et très très beau. 
Ho! Ha! Wow!

Samedi après-midi, pendant que certains profi-
taient de la promenade avec les chevaux, d’autres 
s’amusaient à la tyrolienne ou dégustaient de la tire 
sur la neige… mium! Qu’elle était bonne!

Il ne faut pas oublier de vous dire que nous avions 
eu un brunch organisé par les Chevaliers de Colomb 
pour l’ouverture du carnaval. Nous devons mention-
ner qu’ils n’ont pas hésité à offrir les profits de l’ac-
tivité à l’organisation des loisirs. Une collaboration 
avec cet organisme est toujours agréable puisqu’ils 
sont aimables, chaleureux et qu’ils nous font bien rire 
malgré tout le travail qu’il y a à accomplir.

Cette année, une nouveauté : l’élection d’un 
mini-roi et d’une mini-miss. Félicitations à Nathan 
Côté et Amy Laroche qui ont bravé le froid avant de 
connaître le résultat du tirage. Bravo à tous les autres 
concurrents : Alex Grenier, Nicolas Boivert et Mélodie 
Payeur. Merci aux commerçants qui les ont parrainés 
et aux supporteurs présents en grand nombre.

Lors de ce dévoilement, nous avons eu la dis-
tribution de ballons sur tige grâce à l’Atelier du 
ballon de Johanne Boutin. Les jeunes avaient de la 
difficulté à ne pas perdre leur ballon qui ne contenait 
pas d’hélium. Pas besoin de vous dire qu’il ventait 
fort sous le chapiteau.

De plus, notre municipalité compte dans ses rangs 
un nouveau roi du nom de Junior Bastonnais qui 
l’a remporté sur Steve Audet et une nouvelle reine 
qui se nomme Marie-Josée Bouchard. Nous leur 
souhaitons un règne chaleureux.

Lors de la soirée du couronnement, il y a eu tirage 
des prix sous la surveillance de l’équipe Boucher, 
Hardy et Ouellette. Les gagnants sont : Bruno 
Maher : 500 $, Bruno Turcotte : 300 $, Gaétan 
Grenier : 200 $. Meilleure chance la prochaine fois 
à toutes les personnes qui n’ont pas gagné et merci 
de votre encouragement.

La Corporation des Loisirs remercie les bénévo-
les : à la planification des parties de hockey, à l’orga-
nisation de l’élection du mini-roi, de la mini-miss, du 
roi et de la reine du carnaval, à la sécurité, à la cantine, 
au brunch, au bingo, à la construction de la glissade, 
à l’élaboration des feux, au transport de matériel, à la 
décoration, à la préparation de la publicité et à notre 
photographe qui a encore les doigts gelés. Merci à 
tous les commanditaires qui supportent les activités 
de loisirs depuis plusieurs années.

Une fois de plus, cette activité n’aurait pu être 
possible sans ces personnes qui ont pour salaire le 
bonheur de voir les gens s’amuser et fraterniser dans 
la joie!

À l’an prochain!
La Corporation des Loisirs : Kevin Mackey, 

Stanley Boucher, Denyse Ouellette, Suzanne Hardy, 
René Courchesne, Hélène Girard et Pierrette H. 
Boucher
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Léa Skilling dans la tyrolienne.

Ron Mackey (le seul bonhomme carnaval qui n’a pas besoin de déguisement) 
et Jacques Talbot à la confection du feu.
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L’incomparable Roxanne Bergeron en action.

souvenirs dU CARNAVAL 2013
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Viviane Boucher et Andrée Hardy, bénévole.

Ghislaine Bouffard, Alyssa Bouffard, Jessica Painchaud, Alphonse Bouffard et 
Mérédith Bouffard profitent en famille des activités offertes au Carnaval.
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Le capitaine des Étoiles des années 90, Stéphane Chapdelaine, les arbitres Alain Boulet et Christine Monfette, la mairesse 
Nathalie Bresse, le joueur du Phœnix William Couture, le capitaine des années 80, Maxime T.-Lauzon, et René IGA Couture, 
un des commanditaires majeurs du carnaval d’Ascot Corner depuis de nombreuses années.

La mise au jeu lors du défi des Jeunes Loups
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TOURNOI DE HOCKEY DU CARNAVAL

Le tournoi de hockey toujours aussi populaire et excitant
Le tournoi de hockey du Carnaval d’Ascot Corner 

qui se tient annuellement depuis plus de 40 ans, est 
devenu une belle tradition où la camaraderie et l’hu-
mour n’ont d’égal que le plaisir retrouvé de jouer au 
hockey sur une patinoire extérieure à des températures 
parfois clémentes et parfois historiques. Au fil des 
ans, cette compétition a profité de la participation 
enjouée de plusieurs personnalités qui ont marqué 
l’histoire de la municipalité. Les René Blais, Yvan 
Blais, Patrick Bolduc, Alain Boulet, Gaston Bresse, 

Albert Courchesne, Yves Courchesne, Rodrigue Cou-
ture, René IGA Couture, Roger « Bill » Donaldson, 
Pierre Dubreuil, Clermont Dussault, Jules Ellyson, 
Gilles Goddard, Sylvain Goddard, Christian Hardy, 
Jean Hardy, Richard Matteau, Christine Monfette, 
Lise Paquette, Yvan Paquette, Michel Perron, Fernand 
Pouliot, Fernand Rivard, Jacques Talbot, Alexandre 
Therrien ne sont que quelques noms parmi les nom-
breux hockeyeurs ayant joyeusement pris part à cette 
classique annuelle.
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La mairesse et capitaine des Étoiles de l’Ouest, Nathalie Bresse, l’arbitre Matthew Schmidt, Sylvain Lapointe, employé  
municipal grâce à qui les joueuses et joueurs ont pu profiter des belles conditions de jeu, l’arbitre Simon Laroche et le 
capitaine des Étoiles de l’Est, Jules Cadorette.

La mise au jeu lors du défi des personnalités
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Cette année encore, la contribution de précieux 
bénévoles a permis la réalisation de ce jovial tournoi 
et la Municipalité tient à les en remercier. Donc 
un grand «MERCI» à Stéphane Baillargeon, Hé-
lène Bédard, Noël Bergeron, Stanley Boucher, Alain 
Boulet, Gaston Bresse, Nathalie Bresse, Stéphane 
Chapdelaine, Gilles Dubuc, Pierrette Hardy, Sylvain 
Lapointe, Richard Lareau, Simon Laroche, Michel 
Lessard, Kevin Mackey, Louis Mazerolle, Christine 
Monfette, Matthew Schmidt, Andréanne Thériault 

et Daniel Vandandaigue. C’est grâce à vous si une 
soixantaine « d’athlètes » ont été en mesure de nous 
faire la démonstration de leurs multiples talents.  
En terminant, un merci tout spécial à William Cou-
ture qui nous fit l’honneur se sa visite le jeudi soir. 
William est probablement le premier hockeyeur de la 
municipalité à percer l’alignement d’une équipe de 
la Ligue de hockey junior majeur du Québec, et il l’a 
fait avec le Phœnix de Sherbrooke.  FÉLICITATIONS 
WILLIAM!
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Les Étoiles de l’Ouest

Devant : l’arbitre Matthew Schmidt, William Darby (1 but), Andréanne Rivard, l’entraîneur Gaston Bresse, le gardien Kevin 
Mackey, la maîresse et capitaine Nathalie Bresse, Faith Donaldson, Sharon Perron et l’arbitre Simon Laroche. Derrière, 
le marqueur chronométreur Michel Lessard, l’assistant Stanley Boucher (1 but), Étienne Rivard (1 but et 3 passes), Gilles 
Dubuc (2 buts et 1 passe) et l’assistante Lise Paquette (1 but et 1 passe).
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Seulement des gagnants lors de la partie des personnalités
La traditionnelle partie des personnalités d’As-

cot Corner du vendredi soir 8 février a permis à nos 
vedettes locales d’exprimer toute l’ampleur de leur 
talent. Le vétéran entraîneur Gaston Bresse des Étoiles 
de l’Ouest pouvait compter sur les forces vives de sa 
capitaine, la mairesse Nathalie Bresse et de ses deux 
jeunes assistants Lise Paquette et le conseiller Stanley 
Boucher. Du côté des Étoiles de l’Est, la stratégie du 
dynamique entraîneur Daniel Vandandaigue (repré-
sentant la Caisse Desjardins de l’Est de Sherbrooke) 
reposait sur l’expérience du capitaine Jules Cadorette 
et le charme de ses assistants Sarah McLaughlin et 
Martin Bossé. 

Le gardien des Étoiles de l’Ouest, Kevin Mackey, 
qui semblait en pleine possession de ses moyens 

a cependant été victime de 6 buts dont 5 par des 
adversaires féminines, et ce malgré les conseils de 
son entraîneur qui lui répétait de regarder la rondelle 
et non les… des attaquantes. À l’autre bout de la 
patinoire, l’expérimenté cerbère Louis Martin a cédé 
aussi à 6 reprises dont 5 fois devant des adversaires 
masculin. C’est donc par un pointage de 6 à 6 que 
s’est terminée cette mémorable partie. 

Pour les Étoiles de l’Est, la combinaison à l’atta-
que d’Hélène Bédard avec 3 buts, Sarah McLaughlin 
avec 1 but et 3 passes et Johanny Riendeau avec 1 but 
et 2 passes, fut une des bonnes décisions de l’entraî-
neur Daniel Vandandaigue. De plus, le capitaine Jules 
Cadorette a fait patienter la foule jusqu’en troisième 
période avant de marquer un but qui restera mémo-
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Les Étoiles de l’Est

Devant : le gardien Louis Martin, l’assistante Sarah McLaughlin (1 but et 3 passes), Johanny Riendeau (1 but et 2 passes) 
et le marqueur chronométreur Michel Lessard. Derrière : l’arbitre Matthew Schmidt, Marie-Claude Hardy, l’assistant Martin 
Bossé, Jean-Paul Bresse, l’entraîneur Daniel Vandandaigue, le valeureux capitaine Jules Cadorette (1 but), Hélène Bédard 
(3 buts), Jules Ellyson (1 passe) et l’arbitre Simon Laroche.
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rable. Seule ombre au tableau, la blessure subie dès 
le début de la partie par la dynamique Marie-Claude 
Hardy qui effectuait un retour au jeu après cinq dé-
cennies d’absence. Son entraîneur s’est limité à dire 
qu’il s’agissait du blessure au haut du haut du corps 
et que ses chances de survie seraient quand même 
bonnes… à suivre.

La formation représentant l’Ouest de la munici-
palité a pu bénéficier de l’expérience et de la fougue 
du grand Gilles « Lupien » Dubuc qui a terminé la 
soirée avec 2 buts et 1 passe et du jeune Étienne  
Rivard avec 1 but et 3 passes. Le conseiller mu-
nicipal Stanley Boucher, l’auteur du troisième but 
des siens et Lise Paquette avec 1 but et 1 passe ont 
une fois de plus été les piliers de l’équipe tant en 

offensive qu’en défensive. Le jeune William Darby 
(12 ans) en a impressionné plus d’un et s’est même 
permis de compter le cinquième but de son équipe 
en troisième période. La mairesse Nathalie Bresse 
et la combattive Andréane Rivard ont uni leurs 
efforts pour former un duo défensif redoutable qui 
s’est parfois dressé comme un « mur » devant leurs 
adversaires.

Le retour au jeu tant attendu par la foule de l’idole 
locale René Blais n’a pu être possible; ce dernier ayant 
été victime d’un enlèvement dans l’heure précédent 
la partie sur le chemin du retour de Montréal. Jusqu’à 
maintenant aucune rançon n’a été réclamée… Tout le 
monde s’entend pour dire qu’il était, « malgré tout » 
une bonne personne!
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Devant : Louis Mazerolle, Jasmin Ellyson, le gardien Charles Matteau et Jules Ellyson (1 but). Derrière : l’arbitre Sté-
phane Chapdelaine, Jacques Lamarche, l’assistant Alain Boulet, le capitaine Richard Matteau (1 passe), Steve Courchesne, 
l’assistant Patrick Bolduc (1 but), Jean-François Bernard (4 passes), François Boislard (3 buts et 1 passe) et l’arbitre Gilles 
Dubuc.

P
ho

to
 : 

N
oë

l B
er

ge
ro

n

Les Étoiles des années 60

Les Étoiles des années 70 
déterminées à conserver leur titre

Ayant habilement survécu à la fin du monde an-
noncée pour décembre 2012, les Étoiles des années 
60 du pittoresque capitaine Richard Matteau et les 
Étoiles des années 70 du flegmatique capitaine Martin 
Laroche étaient on ne peut plus prêts à en découdre 
lors du Défi des Vieux Renards du mercredi 6 février 
dernier. La bande de Richard Matteau pouvait compter 
sur une formation complète remplie de talents et de 
rhumatismes pour venger leur défaite de 10 à 2 subie 
l’année précédente. Richard Matteau avait même pu 
mettre la main sur le talentueux Jean-François Ber-
nard obtenu en échange d’une caisse de bière et de 

considérations futures. Pour leur part, les détenteurs 
du trophée Aurélien-Rivard du capitaine Martin 
Laroche devaient composer avec l’absence de leur 
joueur étoile Félix Laroche pour cause de blessure 
au haut du bas du corps…

Les champions défendant ont frappé tôt dans 
la partie : en moins de trois minutes, Marc-André 
Bouffard et Vincent Perron  avaient déjà donné une 
priorité de deux buts aux Étoiles des années 70 en 
déjouant habilement le gardien Charles Matteau qui 
n’avait malheureusement pas réalisé que la partie était 
déjà commencée. L’auguste François Boislard a tenté 
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Devant : Louis Martin (1 passe), Patrick Laroche (2 passes), le gardien Rock Chartier et la mascotte Vic Bouffard. Derrière : 
l’arbitre Stéphane Chapdelaine, Philippe Laroche (1 but), le capitaine Martin Laroche (2 buts), l’assistant Marc-André Bouf-
fard (2 buts et 2 passes), Jean-Pierre Hardy, l’assistant Simon Laroche (1 passe), Dominique Bouffard (2 buts et 2 passes), 
Vincent Perron (1 but) et l’arbitre Gilles Dubuc.

Les champions du défi des Vieux Renards

Les Étoiles des années 70

de changer le momentum de la partie en inscrivant le 
premier des ses trois buts à 7 m 15 mais Martin Laro-
che répliquait à 12 m 06 pour donner une avance de 3 
à 1 aux siens après une période de jeu. À mi-chemin 
en deuxième, Dominique Bouffard et Martin Laroche 
avec son deuxième, portaient la marque à 5 à 1 et n’al-
laient plus jamais regarder en arrière pour se diriger 
vers une victoire de 8 à 5 sur les valeureux vétérans 
du tournoi. Philippe Laroche qui s’adapte assez bien 
à sa nouvelle silhouette d’athlète, a marqué un but 
de toute beauté en troisième période, déjouant autant 
ses adversaires que ses coéquipiers. Il a terminé sa 

montée en mystifiant le gardien Charles Matteau qui 
aimerait bien voir la reprise de ce but. Simon Laroche, 
le patriarche de la confrérie des Laroche, a encore une 
fois fait montre de sa vitesse légendaire qui en fait un 
atout inqualifiable pour sa troupe. 

 Au lendemain de cette convaincante victoire, 
les Champions défendant ont aussitôt entamé leur 
préparation psychologique pour la finale du samedi 
tandis que le capitaine Richard Matteau, inconsolable, 
quittait pour aller tenter d’oublier l’amère défaite sur 
les terrains de golf des pays chauds… y en a qui sont 
pas chanceux! 
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Devant : Jonathan Côté-Leclerc (1 but et 1 passe), le gardien Julien Veilleux et le capitaine Maxime T.-Lauzon (1 but). Derri-
ère, l’arbitre Christine Monfette, René IGA Couture (1 but et 1 passe), Tommy Sabourin, l’assistant Rock Chartier, Sébastien 
Gagné (1 but), le joueur du Phœnix de Sherbrooke William Couture, l’assistant Robert Varin (2 passes), Antony Pinette (1 
but et 4 passes), Charles Veilleux (6 buts), Jérémy Beaulieu (1 but et 2 passes), l’arbitre Alain Boulet et la chronométreuse 
Andréanne Thériault.

Les champions du défi des Jeunes Loups

Les Étoiles des années 80
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Les Étoiles des années 80 à l’assaut 
du deuxième titre de leur histoire

Dès la période d’échauffement précédant le Défi 
des Jeunes Loups du jeudi 7 février, les Étoiles des 
années 80 du capitaine Maxime T.-Lauzon semblaient 
résolues à faire oublier leur défaite de l’année dernière 
par la marque de 7 à 4 aux mains des Étoiles des années 
90 du nouveau capitaine Stéphane Chapdelaine. Le 
gardien Julien Veilleux, qui était en parfaite posses-
sion de ses moyens, a su limiter l’adversaire à trois 
buts et a permis à ses coéquipiers de s’offrir un festin 
offensif aux dépens de la jeune équipe de Stéphane 
Chapdelaine qui était en période de reconstruction. 

Du côté des vainqueurs, la première étoile revient 
incontestablement à Charles Veilleux qui a signé une 
époustouflante performance de 6 buts tandis que son 
coéquipier Antony Pinette récoltait 1 but et 4 passes.

Pour sa part, l’énigmatique Robert Varin qui 
n’hésite jamais à affronter le froid pour défendre les 
couleurs de son équipe, a été à l’origine de quelques 
belles pièces de jeu pour les gagnants. Quant au 
jeune vétéran Tommy Sabourin, qui a jadis fait la 
pluie et le beau temps en attaque, il s’est limité à un 
rôle défensif pour assurer la victoire des siens. Pour 
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Les Étoiles des années 90

Couché devant : William Darby. Deuxième rangée : le gardien Christian Houde et Matthew Schmidt (1 passe). Troisième 
rangée : l’arbitre Alain Boulet, Vincent Thériault, Vincent Cotnoir, Anthony Lepage, joueur du Phœnix de Sherbrooke Wil-
liam Couture, le capitaine Stéphane Chapdelaine (2 buts), l’assistant Gilles Dubuc (1 passe), Marika Therrien (1 passe), 
l’assistant Thommy Miller (1 but) et l’arbitre Christine Monfette.

les Étoiles des années 90, champions en 2011, la  
réplique est venue du capitaine Stéphane Chapdelaine 
avec 2 buts et Thommy Miller avec 1 but. Le gardien 
Christian Houde a offert une bonne performance dans 
la défaite, ayant plusieurs fois été laissé à lui-même 
face à l’attaque dévastatrice des Étoiles des années 
80.  Seule participante féminine, la courageuse Ma-
rika Therrien a, une fois de plus, fait la démonstra-
tion de son grand talent. Les plus jeunes joueurs du 
tournoi, William Darby et Matthew Schmidt seront 
certainement à surveiller dans les années à venir, ils 
pourraient nous réserver de belles surprises. La mise 
au jeu officielle de la partie a été effectuée par nul 
autre que l’excellent William Couture de l’équipe 
du Phœnix de Sherbrooke de la Ligue de hockey 

Junior Majeur du Québec. Résident d’Ascot Corner, 
le sympathique athlète qui a eu 18 ans le 18 février 
dernier, est venu saluer et encourager les participants 
au tournoi du carnaval.  Il a probablement été grande-
ment impressionné par la solide performance de son 
père René IGA Couture qui a terminé sa soirée avec 
1 but et 1 passe pour les vainqueurs.

La troupe de Maxime T.-Lauzon  se qualifiait donc 
pour la grande finale les opposant aux Champions du 
Défi des Vieux Renards, les Étoiles des années 70, 
qui allaient tenter de conserver le précieux Trophée 
Aurélien-Rivard. Les deux arbitres Alain Boulet et 
Christine Monfette ont une fois de plus effectué de 
l’excellent travail en gardant un parfait contrôle de 
la partie.



Volume XXVIII - Numéro 236

La mairesse Nathalie Bresse, la bénévole Andréanne Thériault, William Couture du Phœnix de Sherbrooke, Pierrette Hardy 
et Stanley Boucher, des grands artisans du carnaval.

William Couture appuie les responsables du carnaval
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Toute une finale pour clore le tournoi du Carnaval 2013
La finale du samedi après-midi 9 février qui op-

posait les champions du Défi des Vieux Renards aux 
champions du Défi des Jeunes Loups mettait en scène 
deux puissances offensives indéniables.  D’une part, 
les Champions en titre, les Étoiles des années 70, qui 
avaient marqué 8 buts le mercredi soir et de l’autre, 
les Étoiles des années 80, qui en avaient marqué 12 le 
jeudi. La première période fut tout à l’avantage de la 
troupe du capitaine  Maxime T. Lauzon qui a pris les 
devants par la marque de 6 à 2 après 20 minutes de jeu 

grâce à la contribution de cinq marqueurs différents. 
Les champions défendant n’allaient cependant pas ab-
diquer si facilement. En effet l’équipe de Dominique 
Bouffard, qui agissait comme capitaine de l’équipe 
des Vieux Renards, s’est lancée à l’assaut du filet 
adverse défendu par Rock Chartier. Ce dernier a dû 
puiser abondamment dans sa réserve de miracles pour 
résister à l’artillerie lourde déployée par les Marc-An-
dré Bouffard (2 buts, 4 passes), Dominique Bouffard 
(2 buts,  3 passes), Patrick Laroche (3 buts, 1 passe) 
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Les champions du tournoi du Carnaval 2013

Les Étoiles des années 80

Devant : Jonathan Côté-Leclerc (1 but et 1 passe), le gardien Rock Chartier, récipiendaire du trophée Roger-Bill- 
Donaldson, le capitaine Maxime T-Lauzon (2 passes) avec le trophée Aurélien-Rivard et l’assistant Charles Veilleux (5 buts 
et 4 passes). Derrière, l’arbitre Louis Mazerolle qui présentera le trophée à Rock Chartier, l’arbitre Alain Boulet, l’assistant 
Sébastien Gagné (1 but), Antony Pinette (2 buts et 3 passes), Jérémy Beaulieu (1 but) et la mairesse Nathalie Bresse.
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et Jean-Pierre Hardy (1 but, 3 passes).  Le jeune et 
prolifique Charles Veilleux, qui avait marqué 6 buts 
le jeudi soir, a continué sur sa lancée en marquant 
5 buts et 4 passes pour les gagnants et c’est finalement 
par le pointage de 10 à 8 que les Étoiles des années 
80 du capitaine Maxime T.-Lauzon remportaient, 
pour la  deuxième fois de leur histoire, le trophée 

Aurélien-Rivard. C’est le gardien Rock Chartier qui 
a mérité le trophée Roger-Bill-Donaldson remis au 
joueur par excellence de la compétition.  L’animateur 
Stéphane Baillargeon qui assurait la description de la 
partie nous a fait la démonstration d’un talent certain 
digne d’un René Lecavalier… au grand plaisir des 
nombreux spectateurs.
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Chevaliers de Colomb
Course de VTT

Et c’était reparti pour une troisième année, la 
course de VTT du 19 janvier. Malgré le fait qu’un 
événement du même genre se tenait simultanément 
à Johnville, nous avons reçu 44 inscriptions et  
321 visiteurs qui nous ont permis d’amasser un beau 
750 $ de profit.

L’organisateur Bertrand Ash remercie tous les bé-
névoles soit : Dominic, France, Stéphane, et Karoline 
Ash, Roger, Tommy, Joannie et Maxime Riendeau, 
Normand Fréchette, Gaston, Ernest et Maryse Bresse, 
Pierre Roy, Denis et Guy Dauphinais, André et Cécile 
Lavallière, Serge Lambert, Christine Coulombe, Paul-
Émile Deblois, Michel Donaldson, Kévin Mackey, 
Martial Corriveau, Jacques Grimard, Carl Couture, 
Albert Pageau, Marc Vaillancourt, propriétaire du ter-
rain, Marc-Antoine Audet, Stéphane Denault, Dany et 

Samantha Boulet, Robert Four-
nier, Maurice Hétérington, Jacques 
Grégoire, Paul-Émile Laliberté, René 
Courchesne et Yvan Paquette.

Souper spaghetti

Le 16 février, lors de notre soirée souper spa-
ghetti, nous avons amassé 800 $ pour la Fondation 
de la maladie de Crohn, un gros merci à tous ceux 
et celles qui nous ont encouragés, de même qu’aux 
108 convives présents.

Et le vendredi 29 mars, c’est le retour annuel du 
pain partagé. Nous solliciterons encore une fois votre 
grande générosité dès 9 h. Si vous vous sentez l’âme 
d’un bénévole, composez le 819 565-7400 pour me 
donner vos coordonnées.

Jean-Yves Pilotte, publiciste du Conseil 11929

La famille Grimard a été honorée lors du souper spaghetti 
du 16 février.

La famille Bastonnais a été honorée lors du brunch du 
3 mars.

Marc Trépannier et Stéphane Marois

155, Route 216
Stoke (Québec)
J0B 3G0

Téléphone : 819 878-3486
1 800 616-1293

Télécopieur : 819 878-3327
boulbertrand@aci.ca
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L’homme qui vivait dans la forêt
Chers lecteurs et lectrices. Avant de partir avec 

vous pour un autre petit voyage dans le passé de 
notre histoire municipale, j’aimerais particulière-
ment remercier Madame Adrienne Camden pour les 
informations qu’elle m’a gentiment fournies et qui 
me permettent d’apporter certaines corrections au 
contenu de mon article sur la cordonnerie. Grâce à 
Madame Camden, j’ai appris que le cordonnier était 
un monsieur Côté et qu’il n’était pas le propriétaire de 
la maison à trois logements qui lui servait de boutique, 
mais plutôt que cette maison appartenait à Monsieur 
Louis Tanguay. Sachez donc, mes chers lecteurs et 
lectrices, que vos informations, que vos souvenirs, 
que vos connaissances sur des choses du passé, sont 
de précieux renseignements qui enrichissent notre 
histoire collective et que je vous serai toujours re-
connaissante de me les faire partager.

C’est ainsi qu’un ancien résident d’Ascot Corner, 
Monsieur Émile Boucher, m’a fait parvenir un texte, 
que je vous cite intégralement, racontant l’histoire de 
L’homme qui vivait dans la forêt.

«À Ascot Corner, vers les années 1937-38, un 
ermite du nom de Samuel Barbeau vivait seul, sans la 
présence d’êtres humains ou d’animaux domestiques, 
dans une cabane située en pleine forêt dans le rang 
Deblois. On ne lui connaissait ni famille ni amis. 
Un très étroit sentier menait à ce lieu mystérieux et 
inquiétant. Cet homme énigmatique intriguait beau-
coup l’enfant que j’étais à cette époque. Quittant 
parfois son ermitage, Samuel passait sur le chemin 
Boucher pour se rendre au village. Il tenait à la main 

une poche de jute. À son 
retour, il portait sur son dos 
cette même poche presque remplie. Les marchands 
généraux ou Darche ou Larochelle, ou les deux, lui 
avaient-ils fait la charité ? Nous le pensons, car ce 
pauvre ne recevait aucune aide, semble-t-il. Je me 
souviens qu’une fois mon père, William Boucher, 
était allé à sa rencontre sur son chemin de retour lui 
apportant vêtements, entre autres un imperméable et 
de la nourriture. Ayant attelé le cheval, il le reconduisit 
alors jusqu’à l’entrée de son sentier. Voici que quelque 
temps après, la nouvelle se répandit que le pauvre 
Samuel était mort. Un chasseur l’a-t-il découvert? Je 
l’ignore. On l’a retrouvé gelé. Dans ma tête d’enfant, 
je me le représentais comme le penseur de Rodin, sauf 
qu’il était assis sur une bûche… Délivrance! Samuel 
ne pensera plus aux souffrances endurées. William, en 
homme débrouillard et généreux qu’il était, mobilisa 
la paroisse et organisa les funérailles. Il rassembla 
des bénévoles : le curé Édouard Noël lui a administré 
post mortem les derniers sacrements; Hilaire Leme-
lin fabriqua le cercueil pour cette occasion; Johnny 
Grondin reçut le corps un soir et une nuit pour la 
visite mortuaire; les femmes se mirent aux fourneaux 
pour nourrir les « veilleurs du corps » et le service 
funèbre eut lieu le lendemain. C’est ainsi que Samuel 
Barbeau est parti dans la froidure de l’hiver, mais la 
chaleureuse générosité des gens d’Ascot Corner a eu 
raison du froid. Repose en paix, Samuel! ».

Et grand merci à toi, Émile, pour cette histoire.
Colette Pomerleau, historienne

C h r o n i q u e  d a n s  l’ te  m p s

Téléphone :	 819 821-2015
Sans frais :	 1 888 821-2015
Télécopieur :	 819 820-0490
Site Web : 	 www.payeur.com
Courriel :	 info@payeur.com

Louida Payeur
Président

5379, rue King Est (Route 112) Ascot Corner (Sherbrooke) QC  J0B 1A0

COMPTABILITÉ
ET BUREAUTIQUE

Normande Mercier ** Sherbrooke **
Cellulaire : 819 212-6141

normande53@videotron.ca

• Cycle comptable complet • Remises DAS
• TPS-TVQ • Comptes fournisseurs - clients
• Paies • Traitement de texte



Volume XXVIII - Numéro 240

Être et laisser être
Vous vivez une nouvelle relation amoureuse ou 

encore vous désirez vous ouvrir de nouveau à une 
vie de couple. Bien sûr, vous ne désirez pas revivre 
la souffrance que vous avez vécue dans vos relations 
précédentes. Alors dès le départ, vous décrivez à 
cette nouvelle personne rencontrée depuis peu ce 
que vous acceptez, ce que vous n’acceptez pas, ce 
que vous recherchez ou ne voulez pas. Vous dressez 
la liste des exigences auxquelles vous tenez et la liste 
de ce que vous avez en horreur. Vous dressez le profil 
de ce que vous désirez trouver chez un nouveau ou 
une nouvelle partenaire. Et parfois même, vous lui 
exposez l’historique de votre dernière relation en 
mentionnant ce qui vous a fait souffrir. Voilà, tout 
est dit, vous semble-t-il. Une fois la relation entamée, 
il vous arrive même de dire « je ne veux pas que tu 
fasses ça, ça me fait tellement penser à mon « ex » 
ou tu ressembles à mon « ex » quand tu dis ça ». 
Progressivement, sans vous en rendre compte, vous 
tracez comment l’autre doit être ou ne pas être pour 
que la relation soit viable. Cela fonctionne pendant 
une période plus ou moins longue, la plupart du temps 
jusqu’à ce que la personne ressente la 
frustration de ne pas être elle-même et 
qu’elle commence à en avoir assez de 
répondre à des standards. Alors, elle 
commence à redevenir ce qu’elle est. 
Arrivent les déceptions et les affirma-
tions « il a changé » ou « elle n’est plus 
comme elle était au début de notre relation ».

Si vous vous reconnaissez dans l’une ou l’autre 
de ces personnes, soit celle qui tente d’obtenir de 
l’autre ce qui correspond à son idéal ou celle qui se 
dépersonnalise dès le début de la relation, il peut être 
confrontant de lire cette chronique. Mais si vous avez 
le courage de cet aveu face à vous-même sans vous 
blâmer, vous vous offrez une possibilité d’introspec-
tion précieuse pour mieux vous comprendre. Prêt, 
prête à explorer plus loin?

D’abord, suis-je réellement en paix avec mes 
relations précédentes ou ai-je encore dans la gorge 
les irritants que j’ai vécus, les colères, les trahisons, 
les peines? Est-ce que je déverse ce vécu non résolu 
sur la nouvelle relation qui s’engage? En m’observant 

attentivement, je peux repérer quelques signes qui ne 
mentent pas à ce sujet. 
•	 Je me surprends souvent à penser à mon « ex » 

et je ressens de l’agitation émotionnelle comme 
de la rancune, de la tristesse, de la culpabilité, de 
l’angoisse, etc. 

•	 Je me casse la tête pour essayer de trouver des 
explications à ce qui s’est passé 

•	 Je compare continuellement ma nouvelle relation 
à mon « ex » 

•	 Je cherche à savoir ce qui se passe dans la vie de 
mon « ex » (si elle ou il a rencontré quelqu’un 
d’autre, si elle ou il souffre de la séparation, etc.)

•	 Je vis de l’ambivalence répétitive à demeurer en-
gagé dans ma nouvelle relation

•	 Je recontacte mon « ex » pour le ou la convaincre 
que je suis une bonne personne et je veux préserver 
une image positive à ses yeux

•	 Je parle souvent de ma séparation, de mon « ex » 
(pour être consolé ou autre)

•	 J’exprime des « avertissements » à l’autre sur ce 
qu’il ou elle doit faire dans la relation, etc.

Le plus important face à tout cela 
est d’être honnête envers moi-même 
et envers l’autre. Suis-je vraiment libre 
et disponible intérieurement? Pas seu-
lement célibataire dans les faits, mais 
est-ce que je suis dégagé émotionnelle-
ment? Y a-t-il vraiment de l’espace en 

moi pour apprendre à connaître une nouvelle personne 
pour ce qu’elle est? Pour réussir une relation, je n’ai 
pas à me battre afin qu’une personne devienne ce que 
je recherche, ni à devenir quelqu’un d’autre pour me 
faire accepter. La meilleure façon de connaître une 
personne est de la laisser « vivre et être » comme 
elle est, selon son propre tempérament, ses réactions 
spontanées, ses valeurs et sa personnalité. Puis, d’ob-
server ce qui se passe en moi pour entendre si cette 
relation éveille de la vie en moi et si je sens avoir à la 
développer davantage. Si je suis dans l’impossibilité 
de demeurer libre ou de laisser l’autre libre dans la 
relation, je ne construirai pas une relation honnête 
fondée sur l’authenticité de qui nous sommes.

Diane Plante, 819 569-8690
prhdianeplante@videotron.ca

C h r o n i q u e  L e  d é f i  d ’ êt  r e  so  i
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Massage et cancer
Les patients ainsi que les aidants peuvent vraiment 

bénéficier d’un massage apaisant et nourrissant fait 
par un professionnel du toucher, ça peut alléger la 
douleur, relaxer le corps et l’esprit, ainsi que rétablir 
les ressources vivifiantes de guérison du corps.

Lorsque les médicaments n’arrivent pas à alléger 
suffisamment les douleurs, le massage y contribue 
beaucoup. Il peut aider à soulager les tensions mus-
culaires, aider à éliminer les toxines irritantes et 
diminuer les courbatures causées par l’inactivité 
forcée. De plus, le massage peut réduire les pro-
blèmes de nausée, de fatigue et d’insomnie.

Surtout, le massage offre une relaxation 
profonde du corps et de l’esprit qui peut 
amener un réel soulagement. Au moment où les 
clients sont mis en confiance et qu’ils peuvent se 
laisser aller, leur focus se déplace vers le toucher 
nourrissant; la douleur et l’anxiété s’effacent 
dans leur esprit.

Des techniques spécifiques de massage et 
de relaxation ainsi qu’une approche appro-
priée sont nécessaires pour ces cas particuliers. 
Ce répit apprécié peut s’étendre sur les heures et les 
jours qui suivent vos sessions de massage laissant 
optimisme et énergie.

Les thérapies du toucher peuvent supporter le 
rétablissement de plusieurs façons. Le massage peut 

améliorer la circulation 
et accélérer la guérison 
des tissus affectés par 
les chirurgies ou la ra-
diothérapie.

Certaines techniques avancées, appliquées 
avec précaution, peuvent réduire les gonflements 
et restaurer la souplesse aux endroits en cicatrisa-
tion. De plus, grâce à ses propriétés pour diminuer la 

raideur musculaire et augmenter l’amplitude 
des mouvements, le massage peut aider à se 
sentir assez bien dans sa peau pour s’étirer, 
faire de l’exercice et avoir du plaisir avec 
des activités récréatives pendant la conva-
lescence.

Finalement, comme le massage réduit la 
douleur et le stress, le corps devient meilleur 
pour assembler ses capacités régénératrices à 

tous les niveaux. De plus, ça aide grandement 
à améliorer la qualité de vie de nos clients!

Tiré du groupe Académie de massage scientifi-
que

Une autorisation de votre médecin traitant est 
toujours préférable.

Michel Lessard, 819 563-5349
Massothérapeute et orthothérapeute

C h r o n i q u e  s a n té
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Clown : la Joie, un choix de vie!
« C’est un privilège d’être en vie et il faut s’en 

réjouir à chaque instant. L’ennui est une insulte à la 
vie. Il y a tellement de choses auxquelles s’ouvrir et 
s’intéresser qu’on n’a pas le droit de trouver la vie en-
nuyeuse. Pour combattre l’ennui, prenez un crayon et 
un papier et inventez quelque chose, n’importe quoi, 
quitte à bouffer le papier! » - Dr « Patch » Adams

Laissez-moi le plaisir de vous parler du métier 
essentiel qu’est celui de clown médical! La profession 
est née dans les années 80 simultanément à New-York 
et à Winnipeg et depuis, elle  s’est multipliée dans le 
monde entier. En Israël, le métier de clown médical 
est très bien structuré et des universités offrent cette 
formation. Beaucoup de recherches ont prouvé son 
fonctionnement. Le clown thérapeute israélien Jérôme 
Arous prétend qu’il y a un médecin à l’intérieur de 
chaque malade et pour chacun la cachette est différen-
te. Il contribue à leur guérison en essayant d’identifier 
les obstacles au cas par cas et propose des solutions. 
Il a travaillé avec des cas de VIH, diabète, cancer, 
paludisme, brûlure, stress et avec des gens en phase 
terminale. Il se réjouit chaque fois qu’un patient sort 
de l’hôpital en bonne santé, que sa contribution soit en 
cause ou pas. Selon une étude, la fécondation in vitro 
a deux fois plus de chances de réussir quand elle est 
faite en collaboration avec un clown médical!

Je vous propose de prendre quelques minutes 
pour aller visiter ces deux organismes extraordinai-

res qui accomplissent des miracles : www.drclown.
ca et www.clownsf.com. Le projet « Dr Clown » a 
vu le jour à Montréal en 1999 et est une véritable 
prescription de tendresse, alors que l’organisme 
« Clowns sans frontières Canada » (1993) organise 
des expéditions d’artistes clownesques bénévoles 
dans les camps de réfugiés, hôpitaux, orphelinats ou 
écoles afin qu’il n’y ait plus jamais d’enfants sans 
sourire. Bravo!

De l’autre côté de l’océan, en territoire Pales-
tinien, le cirque national d’Égypte a réussi, après 
plusieurs mois de tractations, à monter son chapiteau 
dans la bande de Gaza, sur le terrain d’une ancienne 
prison détruite par un raid israélien il y a quatre ans. 
La joie est une bouffée d’air frais pour les résidents 
de Gaza, qui ont rarement des moments de loisirs. Des 
dizaines d’enfants surexcités et vêtus d’habits neufs, 
des hommes endimanchés et des femmes voilées ou 
portant des foulards à paillettes se sont pressés pour 
assister aux numéros de clowns, de funambules et de 
cracheurs de feu (…) The Associated Press, 2012

L’être humain, sans distinction de race, de lan-
gue ou de religion, a besoin de JOIE pour vivre! 
Remplissez-en votre vie comme si chaque jour était 
le dernier! Il n’y a pas de temps à perdre, semez la 
paix par vos rires partout et tout le temps. Clowndia 
lapaixparlerire@gmail.com

Claudia Ross

C h r o n i q u e  s a n té

Le sodium, nous en consommons trop!

La plupart des gens croient que la quantité de 
sodium consommée n’a aucune importance lorsqu’on 
est jeune et en santé. En réalité, un apport excessif de 
sodium peut être néfaste pour la santé, peu importe 
l’âge. Il est possible de réduire votre consommation 
de sodium en faisant des choix sains.
•	 Au restaurant, demandez qu’on vous serve les 

sauces brunes, les autres sauces et la vinaigrette à 
part.

•	 À l’épicerie, optez pour les légumes et les fruits 
frais ou congelés plutôt que ceux en conserve.

•	 À la maison, préparez vos propres soupes, sauces 
et vinaigrettes.

Pour plus de conseils pour réduire votre consom-
mation de sodium, visitez le www.canadiensensante.
gc.ca/eating-nutrition/sodium/index-fra.php 

Mordus des quiz? Testez vos connaissances sur 
le sodium au www.hc-sc.gc.ca/fn-an/nutrition/part/tb-
bo/consumers-consommateurs/quiz-sodium-fra.php

Santé-Canada
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Les départs… Les arrivées
Au Centre hospitalier uni-

versitaire de Sherbrooke, site 
Fleurimont, le 18 janvier, à l’âge 
de 61 ans, est décédé Monsieur 
Gaétan Saint-Hilaire, fils de feu 
Gérard Saint-Hilaire et de Fabiola 
Couture et conjoint de Marjolaine 
Dubois. Il laisse dans le deuil, 
outre sa conjointe, ses enfants 
Nathalie (Luc), Nancy (Dominique), José (Mylène), 
Dominique (Nancy); ses frères et sœurs Gaétane, 
Claudette (Michel), Ghislaine (André), Claude (Mar-
lyne), Réal (Isabelle), feu Lise; sa grande amie Aline; 
ses petits-enfants Joey et Gabriel, ainsi que plusieurs 
autres membres de la famille et de nombreux amis.

Au domaine de La Sapinière, 
le 5 février, est décédé paisible-
ment Monsieur Léo Côté, à l’âge 
de 94 ans. Il était l’époux en 1res 
noces de feu Thérèse Audet et en 
secondes noces de feu Juliette 
Parenteau. Il laisse dans le deuil 
ses enfants du 1er mariage : feu 
François (Marie-Louise), feu 

Norbert, Lucille (John), Hélène, Monique (Clément), 

Françoise (Jacques), Léon, Paul (Sylvie), Aline, Yvan 
(Jackie), Lise (Walter), Cécile (Alain); ses enfants du 
second mariage : Carmen, Denise (Mike), Michel 
(Lucie) et Ronald (Nancy). Il laisse aussi ses petits-
enfants, arrière petits-enfants et son arrière-arrière-
petit-enfant, les enfants de sa 2e épouse ainsi que 
plusieurs neveux et nièces, cousins, cousines, autres 
parents et amis.

Au IUGS Pavillon d’Youville, 
le 14 février 2013, à l’âge de 78 
ans, est décédée Madame Rachel 
Lessard Tardif, veuve de feu Réal 
Tardif. Elle laisse dans le deuil 
ses enfants : Carole (Richard 
Matteau), Gaston, Daniel (Deb-
bie Nelson), Claudette (Pierre 
L’Espérance) et François; ses 
petits-enfants : Charles, Louis, Danica, Alexanne, 
Renaud, Marianne, Gabrielle, Corinne, Aubert, 
Olivier et Audrey; ses frères et sœurs : Marc (Lise 
Gagné) de Thetford Mines, Guy (Annette Gosselin) 
de Saint-Joseph, Michel de Saint-Joseph, Lucien 
(Yvette Gilbert) de Saint-Joseph, Roger (Raymonde 
Gagnon) de Québec, Francine (Michel Mercier) de 
Beauceville et René.

À Sherbrooke, au Pavillon 
Argyll, à la suite d’une longue 
maladie, le 10 mars 2013, à l’âge 
de 67 ans, est décédé Monsieur 
Denis Blais, époux de feue France 
Paris. Il laisse dans le deuil son fils 
Stéphan Blais; ses beaux-enfants 
Paris Jacques : Danny (Maryse), 
Stéphane, Éric, plusieurs petits-

enfants Blais et Jacques. Il laisse également ses 
frères et sœurs : Albert (feu Suzanne Dorval) (Rita), 
Jeannine (Robert), Rita (feu P. Clément), Jacqueline 
(Gérald), feu Jean-Marc (Lucie), Gilles (Stellas), 
Jean-Pierre (Claire); sa tante Évelyne Couture, ainsi 
que plusieurs cousins, cousines, neveux, nièces et 
autres parents et amis.

Le Journal Aux Quatre Coins offre ses sympathies 
aux membres des familles et aux amis.

Table de concertation des 
personnes aînées du HSF

Le but de la Table de concertation des personnes 
aînées du Haut-Saint-François (HSF) est l’améliora-
tion de l’ensemble des conditions de vie des personnes 
aînées et des services qui leur sont offerts dans la 
municipalité régionale de comté (MRC) du HSF afin 
de les encourager à assumer leur rôle de citoyen. Nous 
organisons depuis quelques années plusieurs activités, 
tels des déjeuners rencontres, des conférences, de la 
formation, etc. Nous essayons d’aller vers les gens et 
de présenter ces activités dans diverses municipalités. 
Pour de plus amples renseignements, composez le 
819 875-3373, poste 1210. Le représentant pour la 
municipalité d’Ascot Corner est Michel Legendre.
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Gendarmerie royale du Canada

Mise en garde contre la fraude « scareware »
Le Centre d’appel antifraude du Canada (CAAC) 

a reçu de Canadiens des plaintes selon lesquelles leur 
ordinateur avait été « gelé » ou bloqué après avoir 
reçu un message les avertissant que leur ordinateur 
avait été associé à de la pornographie juvénile. Ces 
messages, soi-disant en provenance de la Gendarme-
rie royale du Canada (GRC) ou du Service canadien 
du renseignement de sécurité (SCRS), enjoignent 
les destinataires à payer 100 $ par l’intermédiaire 
d’Ukash pour faire débloquer leur ordinateur.

Ce genre de message, communément appelé 
« scareware », vise à semer un tel émoi et une telle 
anxiété chez les victimes que celles-ci n’hésitent pas 
à envoyer de l’argent rapidement.

Si vous recevez des messages de ce genre, sa-
chez qu’il s’agit d’une fraude. Ces messages ne sont 
pas émis par la GRC. En novembre 2011, Ukash a 
affiché sur son site Web une alerte concernant une 
fraude similaire qui avait pour cibles les résidents du 
Royaume-Uni. Si on vous a bloqué l’accès à votre 
ordinateur, c’est là un signe que votre ordinateur a 
peut-être été infecté par un logiciel malveillant et que 
vous devrez prendre des mesures correctives.

Conseils pour vous protéger

•	 Ne cliquez jamais sur une fenêtre publicitaire 
affirmant que votre ordinateur est infecté par un 
virus.

•	 Mettez à jour votre antivirus souvent et effectuez 
régulièrement une analyse de votre ordinateur afin 
de vérifier s’il contient des virus.

•	 Ne cliquez pas sur les liens ou les pièces jointes 
dans les  courriels que vous envoie une personne 
que vous ne connaissez pas.

•	 Activez le bloqueur de fenêtres publicitaires intem-
pestives de votre navigateur.

•	 Ne téléchargez jamais un antivirus d’une fenêtre 
publicitaire ou d’un lien qui vous est envoyé par 
courriel.

•	 Si vous avez reçu un message « scareware », 
veuillez le signaler à votre service de police et au 
Centre d’appel antifraude du Canada au 1 888 495-
8501.

La fraude : Identifiez-la. Signalez-la. Enrayez-la.

RESTAURANT

• Déjeuners • Sous-marins • Salades
• Plateaux de réception • Sous-marins géants

FRAIS DU JOUR
Propriétaires : Gaétan Grenier et Lucille Shank

562-6555 – Télécopieur : 562-1999

M         L.T.enuiserie
Armoires de cuisine sur mesure
Vanités de salle de bain
Ameublement commercial

Jean Delafontaine
Florence Dubreuil

2425, rue Roy
Sherbrooke, QC  J1K 1B9

Tél. : 819 822-3306
Fax : 819 563-4164

inc.
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ACHAT - VENTE - ÉCHANGE
NEUFS ET USAGÉS

Téléphone : 819 822-1642  –  Télécopieur : 819 822-1129
5543, Route 112, Ascot Corner (Québec)  J0B 1A0

www.bebemaude.com

Un concept unique!
• Vêtements • Accessoires • Chevaux de bois

Literie • Collections de meubles

819 563-8869
(sur rendez-vous)

Nicole Asselin
Lumière pulsée IPL gem

Centre D’Esthétique

3185, chemin Galvin 
Sherbrooke, QC

J1G 5E6

•	Épilation définitive, photo rajeunissement
•	Acné, couperose, taches pigmentaires
•	Thermo-coagulation (couperose, points de rubis)
•	Électrolyse, facial, épilation (cire ou sucre)
•	Maquillage permanent (semi-permanent)

Une avancée technologique au service de la beauté

www.esthetiquenicoleasselin.ca
info@esthetiquenicoleasselin.ca

Soucieuse de votre beauté
esthétiquement vôtre

Plus de 25 ans d’expérience

%\

Nicole Asselin

6699, chemin de la Rivière
Ascot Corner, QC J0B 1A0

819.563.2121

www.oranch.qc.ca

Élevage et vente de chiots de petites races
Élevage inspecté par la Société protectrice canadienne des animaux

•	 Pension
•	 Garderie pour animaux de compagnie
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DÉJEUNERS
Du lundi au vendredi

De 5 h 30 à 12 h

Les samedis : de 6 h 30 à 12 h
Les dimanches : de 8 h à 12 h

Ghislain Bolduc
Député de Mégantic

220, rue Principale Est, bureau 228 N
Cookshire-Eaton (Québec)  J0B 1M0

Téléphone : 819 875-5410
Télécopieur : 819 875-3475
gbolduc-mega@assnat.qc.ca

klklklklklklklkllklkl
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Michel Lessard

6099, Route 112
Ascot Corner (Québec)  J0B 1A0 

819 563-5349

CLINIQUE

Massothérapeute • Orthothérapeute

klkllklkl

JE SUIS LÀ POUR VOUS AIDER
Massage sur chaise
Massage sur table

Traitement en détente ou thérapeutique
Possibilité de traitement à domicile
Sur rendez-vous du lundi au samedi
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Dans le respect de l’environnement, 
les huiles usées, filtres, contenants 
et aérosols peuvent être déposés 
à ces deux endroits :

Garage Roberge et Fils
4987, Route 112
Ascot Corner, QC  J0B 1A0
819 562-5935
Du lundi au vendredi de 8 h à 17 h

Municipalité d’Ascot Corner
5590, rue Blouin
Ascot Corner, QC  J0B 1A0
819 564-6411
Du lundi au vendredi de 7 h 30 à 16 h 30

Tout le monde a besoin d’être rassuré et de savoir que quelqu’un veille sur eux. Le pro-
gramme Pair est en fait une présence rassurante et bienveillante tant pour les personnes 
concernées que leurs proches. Pourquoi ne pas faire un cadeau (gratuit!) à vos parents, 
vos voisins ou à d’autres connaissances en les référant au programme Pair. Tel un grand 
frère ou une grande sœur, le programme Pair sera pour eux un appel qui leur apportera une 
tranquillité d’esprit. Alors, passez à l’action dès aujourd’hui!

C’EST :
•	 Un appel sécurisant
•	 Toujours à la même heure
•	 Chaque jour (du lundi au vendredi)

GRATUIT

POUR QUI : Toutes personnes aînées, malades ou vivant seules

POURQUOI : Afin de s’assurer de leur bon état de santé

INSCRIPTIONS ET INFORMATION : 819 560-8540
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RESTAURANT

2/1
#

Camions Freightliner de l’Estrie

Tardif Diesel inc.

Gaston Tardif
Gaétane Plamondon

propriétaires

4388, Route 112
Ascot Corner (Québec)
J0B 1A0
Téléphone :	 819 569-2575
Télécopieur :	 819 569-2577

Résidence :	 819 864-4976
Cellulaire :	 819 821-0677
Pagette :	 819 822-7155
tdestrie@videotron.ca

FIDO PLUS
Salon de toilettage

Lise Champoux
Styliste diplômée

4301, Route 112 (King Est)
(près de l’autoroute 610)

• Tonte et toilettage
	 • Douceur et patience

819 820-7555

Les Chevaliers 
de Colomb
d’Ascot Corner

Conseil 11929

819 823-8694

Salon Cocorico
Coiffure

Du style pour elle et lui
Nathalie Bresse
propriétaire

lecr
id

e
la

fière allure!

285, chemin Boucher, Ascot Corner

•	 Résidentiel habité
•	 Intérieur et extérieur
•	 Rénovations
•	 Sinistres
•	 Lavage extérieur 
	 sous pression RBQ : 5645-7682-01

Ascot Corner   819 919-2631

Peinture François Ethier

Entrepreneur peintre

À l'achat d'un sous-marin régulier de 6” 
et d'une boisson en fontaine de 21 onces, 

obtenez un deuxième sous-marin régulier de 6”.
Valide dans vos restaurants SUBWAY

D'ASCOT CORNER et DE COOKSHIRE
Les extras sont en sus - Valide avec aucune autre promotion

Aucune valeur monétaire - Expiration : 31 décembre 2013



49– Avril 2013  ux qu  tre coins

u u

Sandwichs - Café
Sous-marins maison

•	 Loterie	 •	 Club vidéo
•	 Nettoyeur	•	 Carte prépayée
•	 Journaux	 •	 Timbres
Dimanche : 8 h à 22 h
Lundi - Mardi : 6 h 30 à 22 h
Mercredi à vendredi : 
6 h 30 à 23 h
Samedi : 7 h à 23 h

Lucie et Jean Huard, prop.819 821-2157

Distributeurs AESCULAP Distributors

Hélène Bédard
Vice-présidente
Vice-president

5827, Route 112
Ascot Corner (Québec)  J0B 1A0

Importations A. Rivard inc.

819 562-6541

®

Téléphone : 819 832-4944 • Télécopieur : 819 832-4947

Gilles Doyon, propriétaire

282, rue Angus Sud
East Angus (QC)  J0B 1R0
bmrangus-gilles@bellnet.ca

Matériaux de construction
Quincaillerie spécialisée
Portes et fenêtres
Peinture Sico
Décoration
Couvre-plancher
Services de livraison et installation
Service Home Staging

Téléphone : 819 348-4352

PLOMBERIE
SPÉCIALITÉ : RÉSIDENTIEL

COMMERCIAL — INDUSTRIEL

JACQUES CLOUTIER             ASCOT CORNER (QUÉBEC)

INC.

Utilisez les services des entreprises 
qui s’annoncent dans votre 

Journal communautaire
Vous favorisez ainsi l’économie locale, 

vous contribuez au développement durable 
en minimisant la production des gaz à effet de serres 

liés à des déplacements plus grands et vous contribuez 
à la santé financière de votre Journal communautaire
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 4291, Route 112, Ascot Corner, QC J0B 1A0
 T 819 566-2229 102     F 819 566-3822
 ylyonnais@olivierlyonnais.com - www.olivierlyonnais.com

Martial Corriveau
608, chemin Biron
Ascot Corner, QC

Téléphone : 819 346-2739
Cellulaire : 819 822-6559

Télécopieur : 819 575-1739

MAÇONNERIE
M. CORRIVEAU INC.

Licence RBQ : 2973-1700-82

CONSTRUCTION — RÉNOVATION
• Pose de blocs, briques et pierres

• Cheminées

ACIER • MÉTAUX • REBUTS
Denis Bourque, prop.
Achetons carcasses

d’automobiles

819.563.8012
Fax : 819.563.8212

3804, chemin Bibeau
SHERBROOKE, QC

J1H 0E3

info@chambredecommercehsf.com
www.chambredecommercehsf.com

Richard Matteau
présidentUsinage

•	 Usinage de précision, petite ou grande quantité
•	 Fabrication et conception de machinerie spécialisée
•	 Mécanosoudage

	 (1982)	 inc.

www.usinagerm.ca 

info@usinagerm.ca

189, Angus Sud
East Angus, QC  

J0B 1R0

	 ✆ 819 832-4803 	 1 877 832-4803
	  819 832-4911	 1 877 832-4912

$
$

30
ans

41, chemin Galipeau
Ascot Corner, QC  J0B 1A0

819 563-2854

Faire-part économiques- mariage- anniversaire
Richard Lareau
richardlareau@videotron.ca

ORDINAPLUS I
N
C

Téléphone : 819 563-4155
Télécopieur : 819 821-4052

ACIERS SIMMONDS LTÉE

1931, rue Galt Est
Sherbrooke, QC  J1G 3H9 thibodeau.luc@acierssimmonds.com

Spécialités :

FRAME MASTER (accidentés)
Redressement de châssis

• Débosselage • Peinture
• Alignement • Suspensions

679, chemin Galipeau, Ascot Corner  819 569-4040



51– Avril 2013  ux qu  tre coins

u u

•	 Dégel d’égouts et de drains à l’eau chaude
•	 Inspection par caméra couleur
•	 Marteau hydraulique
•	 Nettoyage haute pression
•	 Drain, machinerie, graffitis
•	 Transport de petites quantités
•	 Buckets 10 / 17 / 31
•	 Pieux vissés	
•	 Drainage

Téléphone : 819 820-0655 • Cellulaire : 819 822-4818

Dany Lessard déneigement

Téléphone :	 819 829-9608
Cellulaire :	 819 571-8837

5788, Route 112
Ascot Corner, QC

J0B 1A0

Est de Sherbrooke
Ascot Corner

Jean Lacasse, prop.

www.automobilesjl.com

819 572-2553

VENTE DE VOITURES USAGÉES

905, rue Belvédère Sud
Sherbrooke, QC

5293, Route 112
Ascot Corner, QC

DEUX ENDROITS 
POUR MIEUX VOUS SERVIR

Fromagerie

4676, Route 112, Ascot Corner, QC  J0B 1A0

Petit lait – Samedi et dimanche de 11 h 30 à 12 h 30
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    	N uméro	 Dates de tombée des articles	 Dates de publication
	 1.	 15 janvier	 1er février
	 2.	 15 mars	 1er avril
	 3.	 1er mai	 15 mai
	 4.	 1er juin	 15 juin
	 5.	 14 août	 28 août
	 6.	 13 septembre	 1er octobre
	 7.	 15 octobre	 1er novembre
	 8.	 1er décembre	 15 décembre

Journal

communautaire

Richard Lareau
819 563-2854

journal.ac@live.ca

SECTEURS D’ACTIVITÉ : RÉSIDENTIEL • IMMEUBLES À REVENUS • TERRAINS

Éric Godbout
Courtier immobilier

819 571-5350

Steve Collard
Courtier immobilier

819 578-4884

Bureau : 819 822-2222
agence immobilière

À Ascot C
orner 

depuis 13 a
ns

www.equipecollard-godbout.com

Impeccable! Investisseur ou propriétaire occupant? les deux sont 
possibles! Construction 2010, offrant deux très grands 4 1/2 à 
aire ouverte, possibilité de modifier en maison unifamiliale ou 	
de changer la configuration, pour plus grand! Rentable! Rai-
son de la vente : « TRANSFERT ».

Très bien entretenu, maison au cœur du village et avec une 
cours arrière donnant l’impression d’être en pleine campagne. 
Superbe ruisseau au fond du terrain. 3 chambres au RDC. Plu-
sieurs planchers en bois francs. À une minute à pied de l’école. 
Garage et remise. Un vaste sous-sol à terminer à votre goût!

Construction 2009 supérieure, de magnifiques boiseries, 
cuisine très fonctionnelle, fenestration pour une abondance 
de luminosité. Terrain de 2 1/2 acres entièrement clôturé, lac 
artificiel, enclos pour chevaux. Garage de rêve avec un mag-
nifique 4 1/2 complet pour les invités. À voir absolument.

Cet espace est 
pour votre résidence!
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